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On connait extremement peu, chez nous, la vie, les actes,
la- conduite politique, etc. de F.-C. de Laharpe. Je ne veux
pas rechercher et rappeler les raisons pour lesquelles ses con-
temporains, meme dans le Pays de Vaud, garderent une cer-
taine reserve dans leurs relations avec lui. Ces raisons ont
disparu maintenant, et le moment est arrive ou le Canton de

Vaud devrait pouvoir connaitre un peu mieux un des plus
illustres et des plus meritants parmi ceux qui ont contribue
ä sa naissance, au maintien de son independance et ä son de-

veloppement avec le plus de courage, de perseverance et de

devouement. Nous approchons du centenaire de la mort de

Laharpe. Le moment n'est-il pas venu d'honorer sa memoire
d'une maniere tranche, complete et definitive en apprenant
d'abord a le connaitre

Eug. MOTTAZ.

SUR LA P0SSIBIL1TE

D'ETABLIR DES MANUFACTURES

A LAUSANNE

par Samuel de Constant

L'histoire economique de la Suisse et du Pays de Vaud ä

la fin de l'ancien regime est assurement mieux connue au-

jourd'hui qu'au debut de notre siecle. Cependant cet ordre

d'etudes est generalement encore reserve ä des specialistes.

Le document que nous publions n'apprendra peut-etre rien
de neuf ä ceux qui sont formes ä la recherche des causes et

signes economiques. Samuel de Constant, les lecteurs de cette
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revue le savent \ etait un dilettante. Temoin curieux de son

temps, c'etait en amateur sagace et cultive qu'il s'interessait
ä tout ce qui requerait l'attention de ses contemporains. On
sait quelle place les problemes economiques ont tenue dans les

conversations et la litterature europeenne au XYIIIme siecle.

« Vers l'an 1750, ecrit Voltaire, la nation rassasiee de vers,
de tragedies, de comedies, d'operas, de romans, d'histoires

romanesques, de reflexions morales plus romanesques encore,
et de disputes theologiques sur la grace et sur les convulsions,

se mit enfin ä raisonner sur les bles. On oublia meme
les vignes pour ne parier que de froment et de seigle. » A
Lausanne, bourgade rurale, il etait moins difficile qu'ä Paris

d'oublier le theatre et la litterature galante en faveur du

commerce des bles. La Societe economique de Berne et ses

filiales vaudoises avaient offert aux economistes de l'ecole

physiocratique une tribune, un champ d'experience. Jusqu'ä
la Revolution, nos hommes de lettres et nos savants se com-

plurent, oomme leurs emules frangais, a opposer l'industrie
ä l'agriculture, la doctrine de Colbert ä celle de Sully.

Si Samuel de Constant parle de ces problemes en amateur

plus eclaire qu'original, il faut convenir cependant qu'il con-

naissait mieux que la plupart des hommes de plume la situation

du paysan et la culture de la terre. Nous signalons aux
historiens de notre agriculture l'existence, dans les papiers

de Constant, d'une curieuse dissertation, apparemment ine-

dite, sur la technique agricole et viticole2. Nousavons renon-

ce ä en prendre copie, l'interet de ce memoire etant trop
special pour une revue historique.

Au contraire, l'essai que. nous allons reproduire vaut sur-

1 Cf. R. H. V., janvier-fevrier 1930: Samuel de Constant roman-
cier et les debuts de notre litterature d'imagination. — Mai-juin
1931: Samuel de Constant et l'histoire de la poesie.

3 Bibliotheque publique de Geneve, M. C. C., 24, II, f. 85-92.
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tout par les vues generates que l'auteur multiplie, autour du

mince sujet enonce par son titre. On peut trouver dans ces

pages un echo des debats economiques du XVIllme siecle,

un tableau, assez complet bien qu'en miniature, des conditions

auxquelles le regime patricien soumettait l'activite des

populations des principaux cantons suisses. Le parallele entre
le Pays de Vaud et celui de Neuchätel ne manque ni de

piquant, ni de justesse. Cette comparaison et les conclusions

que l'auteur en deduit le montrent plus liberal, plus severe

pour l'oligarchie, que les digressions de ses romans ne nous
le faisaient supposer1. Nous ferons voir une autre fois que ce

liberalisme de M. de Constant s'accentua fort, apres la

Revolution de 1798.

Quelques phrases du memoire sur les manufactures ä

Lausanne donnent a penser que c'est le texte d'une communication

lue a la « Societe litteraire » de Lausanne, ou destinee

a une seance d'une autre de nos societes savantes, ä la fin
de l'ancien regime. — Pourrait-on preciser davantage

Le Journal de iMusanne, de Lanteires, dont nous avons
consulte ä la Bibliotheque cantonale un exemplaire du reste

incomplet, a public, de septembre ä novembre 1787, des let-

tres de divers correspondants (D. Levade, Bonfils de Geneve,

etc.) sur le probleme du pauperisme et de l'industrie ä

Lausanne. Mais il nous parait probable que la dissertation de S.

de Constant sur le meme sujet n'est pas en correlation avec ce

debat de 1787. Nous croyons plutot qu'elle a ete composee ä

peu pres en meme temps que les digressions economiques du

Mari sentimental, publie en 1783. Verdeil 2

reproduit un

passage d'un travail lu par S. de Constant ä la Societe litteraire

1 Voir, sur les idees economiques et politiques de S. de Constant,
notre reedition du Mari sentimental, introduction et notes, 1928,
« Editions des Lettres de Lausanne ».

2 Histoire du canton de Vaud, 2me ed., III, 112.
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de Lausanne, dans la seance du 31 mars 1/82. Cette etude

sur la papulation du Pays de Vaud, decimee par ['emigration

et le service etranger, n'est pas identique k celle que

nous publions. Mais les deux sujets sont connexes ; les deux

travaux ont des points communs ; ils pourraient bien etre

contemporains.
Pierre Kohler.

* * *

« En reflechissant sur les etablissemens 1 utiles ä un Pais,
on remonte naturellement aux Grands homes qui s'en sont

oocupes ; larsqu'on parle d'agriculture et de manufactures,
les noms de Sulli et de Colbert s'offrent ä l'esprit ; on a

reproche ä ce dernier d'avoir fait plus de mal que de bien k la

Prance par l'etablissement des manufactures, on l'a accuse

d'avoir par la affaibli l'agriculture, depeuple les campagnes
et surcharge les villes d'un peuple immense, miserable et tou-
jours ä la veille de mourir de faim ; on adore Sulli dont la

sagesse et les vues allaient au bonheur du peuple agriculteur,
on condamne Colbert d'avoir trop sacrifie ä la gloire de

Louis 14 qui preferait le clinquant des manufactures ä la

poule au pot des cultivateurs. Mr. Neker2 justifie Colbert en

faisant voir que sous son ministere la France etait precise-

ment dans ce point de population et d'abondance qui ren-
dait l'etablissement des manufactures utile et meme neces-

saire au Roiaume ; il emploia dans les provinces une multitude

de bras qui n'attendait que de l'occupation, et cette
population, cette abondance etait encore l'effet du Systeme de

Sulli, c'etait l'impulsion donnee ä l'agriculture qui avait ame-

1 Bibliotheque publique de Geneve, M.C.C. 24, IT, f. 45-48, 7 pages
in-8 presque sans ratures, sans doute une mise au net. Nous cotn-
pletons la ponctuation, en respectant autant que possible l'ortho-
graphe.

2 Jacques Necker : Eloge de Colbert, 1773. Sur la legislation et
le commerce des grains, 1775.
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ne les homes et les vivres, et eile s'etait sbutenue pendant le

regne de Louis 13 et la minorite de Louis 14. Si dans la

suite les manufactures ont ete nuisibles au Roiaume c'est

que la balance n'a pas ete tenue entre l'agriculture et les

manufactures.

Ces reflexions bien vagues nous font voir au moins que

pour l'etablissement des manufactures il faut deux choses,

la population et l'abondance ; il en faut encore une 3e, le

genie pour les mettre en activite ; et alors je crois que notre

question est bientöt dec idee. Au premier coup d'ceil on voit
bien qu'il n'y a dans notre ville ni population ni abondance

et quand le genie y serait il ne trouverait point d'aliment ä

son activite. La premiere cause de cette disette se trouve
dans le gouvernement ; nous vegetans sous la Domination
heureuse d'une aristocratie qui tient un tres grand pais dans

la dependance ; sans force active elle se soutient par la

douceur et l'uniformite de son administration ; sa grande
politique est de tenir ses sujets dans la mediocrite et dans le

repos afin de n'avoir rien ä reprimer ; ce gouvernement
n'aime ni le feu du genie, ni la chaleur de l'ambition, ni

meme l'avidite pour les richesses, qui anime l'activite et les

entreprises. L'ambition de l'aristocrate n'est point de se faire

un nom, une reputation par un genie createur, par des eta-

blissemens utiles ä son pais ; il est content de regner parmi
ses egaux, son objet seul est, en ecartant ses concurrens, de

parvenir aux premieres places, de s'y maintenir et de jouir
des avantages qu'elles procurent ; il veut du credit et point
de gloire ; celle de son pais, le bien de la patrie entrent peu

dans ses idees ; aussi dans les gouvernemens aristocratiques

on voit peu de ces etablissemens qui animent un pais, qui

sont ä l'avantage des sujets et qui imortalisent ceux qui en

sont les promoteurs ; le gouvernement imprime ä ses sujets
cette disposition ä l'inertie et ä l'apathie et les loix y concour-
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rent. Si quelqu'un veut former une entreprise il trouve des

difficultes, d'abord dans la police locale, ensuite dans l'oppo-
sition et les droits du representant du Souverain et enfin
dans les loix qui, bien loin de favoriser le commerce, le con-
trarient. Si nous voulons une preuve que le gouvernement
influe ä peu pres pour tout dans l'etablissement des

manufactures, il n'y a qu'ä comparer ce pais avec celui de Neuf-
chatel. Le sol est ä peu pres le meme dans tous les deux ;

meme lac pour l'exportation des marchandises, memes co-

teaux couverts de vignes, memes montagnes cultivees pour
les champs et pour les päturages, meme gout pour le

service etranger et l'emigration ; le gouvernement seul differe ;

dans le pais de Neufchatel il n'y a presque point de

gouvernement, les privileges de l'Etat et l'eloignement du prince
otent tout pouvoir au despotisme et meme a la volonte du

monarque ; un Conseil d'Etat est charge d'accorder tant bien

que mal les droits du Roi avec ceux des sujets ; nulle nou-
velle loix dans le pais et la domination souveraine s'y apper-
coit ä peine ; l'esprit et le genie peuvent y jouir de toute leur

energie ; l'activite n'y trouve aucun obstacle ; eile n'y est

pas seulement arretee par les prejuges et la vanite des

families nobles ; elles y sont si nombreuses, si peu riches, que
ces vices y sont necessairement affaiblis et aneantis ; aussi

dans ce pais ä chaque pas on rencontre une manufacture,
manufacture d'Indienne, manufacture d'horlogerie et de

toutes sortes de machines, manufacture de bas et de den-

telles.

Dans tout le pais de Vaud nous ne voions pas l'ombre
cl'une manufacture. Celles que l'on a voulu etablir ont ruine

leurs entrepreneurs et sont peries en naissant, cependant il
est des villes et des cantons (sic) qui auraient tous les avan-

tages necessaires pour reussir, telles que Morges et Vevei qui
sont au bord du lac et qui ont de petites rivieres aupres d'el-
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les ; j'apelle manufacture un atellier qui puisse fournir ä l'e-

tranger des marchandises de la fabrique et faire entrer l'ar-
gent dans le pais, et non pas ces petites fabriques qui prepa-
rent quelques objets de oonsomation ä l'usage du petit
public qui les laisse vegeter. II y a une seule fabrique d'lndien-
ne ä Morat ; elle est allee chercher la liberte du gouverne-
ment des terres mediates. II y a peut-etre une autre cause

encore de l'inertie des habitans du pais de Vaud ; ce n'est

peut etre pas assez de 5 ou 6 generations pour effacer les

marques du colier de la servitude, nous portons peut-etre
encore cedes de la Domination de Savoie ; le peuple se res-
sent toujours de l'abbattement de l'esclavage ; il n'entreprend

rien, il n'ose rien entreprendre ; dans tout ce qu'il fait et dans

quelque situation qu'il soit, il suit machinalement une vieille
routine dont il ne se devoie jamais, et ce qu'il a gagne de

liberte est au profit de sa paresse ; les gens de condition ont

peut-etre de meme encore l'orgueil des courtisans qui me-

prisent tout ce qui n'est pas leurs noms et leurs titres, dont
la vanite appelle le luxe et le desoeuvrement pour se persuader

qu'ils sont quelque chose et qui dedaignent toute espece

d'occupation. Le Cytoien qui revient dans sa patrie y prend
bientot le meme esprit, et les talens qu'il a acquis sont per-
dus pour elle.

On objectera sans doute en faveur du gouvernement que
dans le pais allemand il y a quelques fabriques. Les circons-

tances sont si differentes et pour le pais et pour les moeurs,

qu'elles servent de reponse ; d'ailleurs nous n'entendons pas
les murmures de l'orgueil aristocratique lorsqu'il se croit
oblige de flatter et de caresser les sujets et les Paisans qui
sont devenus puissans par leurs richesses. Independemment
de ces avantages communs ä tout le pais de Vaud, il s'en

trouve encore d'autres particuliers ä la ville de Lausanne.

Pour la moindre manufacture de quelque espece qu'elle soit,
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il faut un nombre de bras subalternes qui, voues au travail
sous peine de la vie, se contente de la plus petite retribution
pour vivre du jour ä la journee ; cette classe d'ouvriers
miserables ne se trouve que dans la population des grandes
villes, c'est la classe de la misere et de la pauvrete ; ces

süperbes etoffes destinees ä la magnificence des Rois sont
trainees par les mains de la misere, par des malheureux qui ont
ä peine du pain pour se nourrir et des haillons pour se cou-
vrir. A Lion et dans toutes les villes fabricantes, au moindre
ralentissement des ouvrages, une foule d'ouvriers meurt de

faim, le repos de la nuit est trouble par les cris de ceux
qui n'ont pas trouve dans le jour du pain pour appaiser leur
faim et le grand effort de la police est de maintenir l'ordre
dans cette populace. Ce qu'il y a de singulier, c'est que cette

derniere classe du peuple ne se trouve que dans les villes ou
est l'opulence ; il semble que la misere du peuple soit en raison

inverse de l'opulence des riches. A Geneve il a ete facile
d'etablir dans la ville en tres peu de temps une manufacture
d'Indienne qui occupe aujourd'hui elle seule 7 ou 8 cents

personnes ; elle a trouve dans le peuple tous les bras qui lui
etaient necessaires, le peuple des fabriques est un peuple ab-

solument ä part ; il commence ä gagner sa vie des l'äge de

8 ou 9 ans et, continuant dans une manipulation qui ne de-

mande aucune perfection, il se reproduit continuellement

sans changer d'etat et de fortune ; il s'entretient aux depends

de la campagne d'oü il est attire par la facilite du travail
et l'esperance d'etre toujours emploie. A Lausanne cette par-
tie du peuple manque absolument ou plus tot il n'y a point
de peuple ; le public est compose de pauvres incapables de

tout, d'artisans aises, point presses de gagner leur vie et de

gens vivans de leur rentes ; on n'y trouverait personne pour

un travail nouveau, et i cet egard la police et les reglemens

qui regardent les nouveaux habitans sont bien opposes ä la
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prosperite de la ville ; ils sont memes contraires ä l'humani-
te. Un home ä talens ne rencontre guere que des difficultes

pour les exercer et les journaliers qui seraient necessaires

sont proscrits ; cette police qui est fondee sur la chetive et

miserable oeconomie des höpitaux n'est pas d'un ban gou-
vernement ; le manque d'eau est encore une difficulte a

Lausanne pour l'etablissement des manufactures ; il en est peu

ou point qui ne demande le voisinage d'une riviere dont
l'eau soit bonne et claire ; le Flon dont le lit est encaisse au
fond d'un ravin ne donne aucune facilite et j'ai toujours en-
tendu dire que l'eau n'avait aucune qualite pour la teinture.

Je scais bien comter les inconveniens qui se trouvent ä

Lausanne pour empecher l'etablissement des manufactures ;

je ne puis decouvrir aucun moien ni aucun avantage qui les

favorisent, ni genie pour entreprendre, ni capitalistes pour
fournir les fonds, ni matiere premiere peur etre mise en ceu-

vre, ni sol pour placer des bätimens, ni peuple pour fournir
des bras, ni abondance dans les vivres pour le nourrir ; ä

l'appui de toutes ces raisons vient encore l'experience. On a

tente quelquefois d'etablir des fabriques de toileries, soit en

toile de coton, soit en Indienne, soit en teinturerie ; les

entrepreneurs n'y ont jamais trouve que leurs ruines. Dans ce

moment il y a ici, vis ä vis de l'hopital, des gens venus de

Normandie qui ont etabli chez eux une petite fabrique de

cotonne et une teinturerie ; leur oeconomie, la bonte de

leurs ouvrages et de leurs marchandises leur ont valu quelques

succes, mais il ne va pas au point de leur faire emploier

au delä de 10 ou 12 personnes ; ils se plaignent qu'ils man-

quent de travailleurs et de fileurs, et dejä ils ont pris l'es-

prit du pais ; le fils qui aurait pu etre un bon fabricant et un

bon teinturier, est devenu un home du monde et un fort bon

musicien.
Te croirais cependant qu'il ne §erait pas impossible d'etablir
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ici une fabrique ou une manufacture de toile de coton pour
Indienne mais ce serait une entreprise qui demanderait du
terns et de la Constance dans Texecution, il faudrait un accord

entre tous les directeurs des etablissemens charitables et meine

le concours du magistrat ; il faudrait que tous s'entendis-

sent ä faire filer du coton ä leurs pauvres et aux paisans des

villages de leur ressort ; il faudrait fournir le coton et les

rouets, donner une retribution süffisante par livre de coton
rendue filee, donner merne des primes et des recompenses

pour rencouragement et la perfection de la filature ; il
faudrait, dans cet höpital, etablir dans de bonnes chambres une

quantite de rouets ou les ouvriers puissent venir travailler ä

leur volonte et gagner quelque chose, il serait possible que
le peuple de la ville et de la campagne prisse (sic) goüt ä

ce travail qui n'est point penible et qui peut etre fait ä tout
äge et par les deux sexes ; lorsque le goüt de la filature
serait etabli dans le peuple, quand on aurait une assez grande

quantite de coton file, on pourrait etablir des metiers pour
faire la toile ; les directions et les magistrats en feraient les

avances ; on ferait venir de Zurich quelques habiles tisse-

rands dans ce genre; la faqon serait paiee d'abord assez pour
encourager, et insensiblement, les ouvriers etablis, on redui-

rait la main d'ceuvre ä son j uste prix ; les avances pourraient
se retrouver ä la fin, soit en s'appropriant le profit fait en

y mettant quelque imposition ; le debit des toiles serait aise

ä cause des fabriques d'Indienne de Geneve et de Neufcha-

tel ; tous les cotons des manufactures de toiles et de mousse-

lines de Zurich passent ä Lausanne et reviennent dans ces

deux villes et dans tout le pais en toiles et en mousselines ;

on gagnerait done au moins le voiage de Zurich et le retour ;

cette speculation demanderait des avances peu considerables ;

deux ou trois rnille ecus suffiraient pour acheter un assez

grand nombre de rouets et une assez grande quantite de ma-
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tieres pour en fournir au peuple de la ville et de la cam-

pagne jusqu'ä ce qu'il eüt pris le goüt et l'habitude de ce

travail ; on diminuerait le nombre des pauvres, le paisan se

corrigerait de l'oisivete ou il reste pendant l'hiver, et le sou-
verain souvent genereux pour ces sortes d'etablissemens

fournirait peut-etre la somme.
Ce qui serait surtout necessaire pour faire reussir cette

entreprise, ce sont des dispositions patriotiques et des vues
longues et soutenues qu'il est a peu pres impossible de trou-
ver chez les Cytoiens peu attaches ä leur pais et qui sont
tenus dans la dependance et le degoüt de tout ce qui peut
donner du ressort au genie et aux vertus. Nous pourrions
demander aussi, si les manufactures seraient avantageuses ä

notre pais ; tant que l'agriculture languit, tant qu'il y a

presque dans tous les villages des terres negligees et aban-

donnees, tout etablissement qui detournerait le cultivateur ne

pourrait qu'etre nuisible. Le pais de Vaud parait particulie-
rement marque pour l'agriculture ; la bonte du terrein et de

ses productions est une assez grande richesse sans en cher-

cher d'autre ; avant que de penser aux manufactures il faut

encore longtems perfectionner et encourager l'agriculture.
Le grand obstacle ä tout etablissement et amelioration dans

ce pais c'est la maladie et la manie de 1'emigration dont le

peuple est attaque ; sans toucher au service etranger il
serait possible de travailler ä la guerir ; vous avez refuse une

question lä dessus ; elle pourrait cependant n'etre pas
indifferente. Je remarquerai seulement ici en passant que ce n'est

pas le service en lui-meme qui fait le mal de l'emigration, c'est

seulement parce qu'il invite le peuple a se depaiser, ce qui

pourrait etre corrige et arrete par des loix et des reglemens

que je ne detaillerai pas ici. Les troupes etrangeres fournies

par le canton 1

se montent ä 5 mille homes ; pour les entre-

1 Le canton de Berne, y compris ses pays sujets.
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tenir il en faut ä peu pres le cinquieme toutes les annees, le

quart environ se prend dans l'etranger, ensorte que pour les

4 Regimens avoues il ne faut par an que 7 ou 8 cents horn-

mes tout au plus ; on comte que dans le canton il y a environ
50 mille homes portant armes, en comparant ces deux somes

on verra bien que ce n'est pas le service qui depeuple. Les

nations come les particulars sont sujettes a des deffauts,
c'est au gouvernement ä les prevenir, come 1'education les

corrige chez les individus. »

societ£ vaudoise
D'HISTOIRE ET D'ARCHEOLOGIE

Seance d'ete ä Cully, le mereredi 31 aoüt 1932.

Apres La Cöte, Lavaux. En 1931 nous etions alles sous

les ombrages de Coppet ; cette annee nous verrons le pays

ou la vigne est reine. C'etait un devoir ; nous n'etions

jamais alles ä Cully ; c'etait aussi un plaisir d'apprendre

un peu de l'histoire de cette terre si harmonieusement

modelee.

Quand M. Marius Perrin, president, ouvrit la seance,

la salle du Tribunal etait pleine non seulement de mem-
bres de la societe, mais aussi d'habitants de Cully qui
etaient venus manifester leur interet pour le passe de

leur jolie cite. La Municipality avait eu l'heureuse idee

d'exposer dans la salle d'anciens sceaux, une canne de justice

ä pommeau d'argent et deux petits canons de bronze

de 1639, aux armes de la commune de Villette, dont les

gueules pacifiques etaient braquees sur l'assistance.

M. Perrin salua la presence des invites, parmi lesquels
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